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L’ACTU

Au moment du bouclage de ce 
170e numéro, les candidatures 
ont été déposées (date butoir 
au 4 décembre) et leur examen 
est prévu le 19 décembre. Le jury, 

composé de onze spécialistes du monde 
agricole2, devrait rendre sa décision d’ici la 
fi n de l’année ; laquelle sera communiquée 
lors d’une conférence de presse, puis sera 
diffusée sur le site et la page Facebook de 
la Chambre d’agriculture.

Comme précisé dans l’encadré ci-contre, 
ce projet n’est pas exclusif au territoire. Il 
inclut les autres PTOM du Pacifi que, et ce 
caractère régional sera tout sauf neutre 
pour les candidats qui seront retenus. 
Outre leur motivation pour faire évoluer 
leurs pratiques agricoles, les exploitants 
qui s’engageront dans ce projet au long 
cours devront faire preuve de partage, de 
transmission et avoir le goût de l’échange.
Le budget qui sera mis à disposition de ce 
réseau, sur la période 2020-2022, n’a en ef-
fet pas vocation à se substituer ou complé-
ter les dispositifs existants de fi nancement 
des investissements, mais de permettre 
l’accès à de la formation, de l’acquisition 
de matériel à caractère innovant, de l’ex-
pertise, et des opportunités de partager 
des retours d’expérience dans la région.
Ce réseau de fermes de démonstration a 
pour fi nalité d’accompagner l’ensemble 
des systèmes agricoles (végétaux et ani-

maux) vers l’agroécologie et l’agriculture 
biologique, pour assurer une plus large 
autonomie vis-à-vis des intrants importés, 
protéger une biodiversité cultivée et fonc-
tionnelle et, enfi n, renforcer la résilience 
face au changement climatique.

APPORTER LA PREUVE 
PAR L’EXEMPLE 
DE LA VIABILITÉ 
DE L’AGROÉCOLOGIE

Ces fermes ont pour objectif fi nal d’ap-
porter la preuve par la démonstration 
(d’où leur nom !) que de telles pratiques 
innovantes sont viables sur un plan éco-
nomique, social et environnemental et 
qu’elles peuvent être reproduites à grande 
échelle. Comme un expert l’avait précisé 
lors du forum Agrinnov, en mars dernier, 
c’est bien en s’ouvrant à des agricul-
teurs performants dits conventionnels 

Dans le cadre du programme 
PROTEGE1, un réseau de fermes 
de démonstration va voir le 
jour en Nouvelle-Calédonie 
début 2020. Principal objectif : 
attester de la viabilité d’un 
développement à grande échelle 
de l’agriculture biologique.

PROTEGE, acte 1 : un réseau de fermes 
pour déployer l’agroécologie
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que l’agriculture bio a réalisé, ces der-
nières années, une percée spectaculaire 
dans de nombreux pays. Un défi  qui doit 
aujourd’hui être relevé par les PTOM, 
soutenus par l’UE. Un défi  dont les fruits 
doivent servir, demain, d’autres pays (Fidji, 
Samoa, Vanuatu, etc.) dans le cadre d’une 
approche régionale et partagée.

Financé par l’UE, dans le cadre du 11e Fonds européen de 
développement (FED), ce programme de coopération et d’intégration 
régionale concerne les PTOM - Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, 
Wallis-et-Futuna et Pitcairn. Il vise à construire un développement 
durable et résilient des économies de ces PTOM face au changement 
climatique. Investir dans les pratiques agricoles aujourd’hui pour 
mieux préserver les ressources de demain, tel est l’enjeu de PROTEGE !

PROTEGE 
EN QUELQUES LIGNES…
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1  PROTEGE : projet régional océanien des territoires pour la gestion 
durable des écosystèmes

2  Le jury comprend un représentant du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie, le président de la Chambre d’agriculture, un 
élu consulaire de chaque province, un représentant de l’Institut 
agronomique néo-calédonien, un représentant de l’Adécal « pôle 
terrestre », un représentant par province et le coordonnateur 
régional thématique « agriculture et foresterie » de PROTEGE.


